
 

 

NOTE D’INFORMATION GENERALE SUR L’ACQUISITION 

REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE 
 

   PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DU SYSTEME DE SANTE (P-GQ-IBE-002) 

PRET N° 2000130003380 

 

1. Le Gouvernement de la République de Guinée Equatoriale a obtenu un prêt de la Banque africaine 

de développement, d'un montant équivalant à 15,98 millions d’Euros, pour financer le projet d’appui au 

développement du système de santé, et se propose d'utiliser les fonds de ce prêt pour régler des 

fournitures, travaux et services devant être acquis dans le cadre de ce projet. Ce projet sera financé 

conjointement par le Gouvernement de la République de Guinée Equatoriale. La passation des marchés 

financés par la Banque africaine de développement sera régie par les procédures et les critères de 

provenance définis par la Banque africaine de développement.  

 

2. Le projet vise à renforcer les capacités du système national de santé et comprendra les composantes 

suivantes :  

(i) le renforcement des capacités de planification et de gestion du Ministère de la Santé et du 

Bien Etre Social,  

(ii) le renforcement de la couverture en infrastructures de base et  

(iii) la promotion de la santé maternelle et la lutte contre les maladies transmissibles. 

 

3. Les modes d’acquisitions prévus pour les travaux, biens et services financés au moyen du prêt sont 

indiqués ci-après :  

 

Travaux 

Les travaux de construction d’un laboratoire national de santé publique, d’un centre national de 

transfusion sanguine, d’un centre régional de transfusion sanguine, de quatre centres  provinciaux de 

transfusion sanguine, de douze postes de transfusion sanguine et de vingt six forages et châteaux d’eau 

pour les centres de santé, les centres provinciaux de transfusion sanguine et les postes de transfusion 

sanguine se feront par appel d’offres international. La construction, de dix centres de santé y compris 

travaux de VRD et incinérateurs se fera suite à un appel d’offres national. 

 

Biens 
L’acquisition des équipements médicaux, des équipements informatiques, des postes émetteurs, des 

panneaux solaires et des médicaments et réactifs se fera par consultation de fournisseurs. L’acquisition 

du mobilier des différentes structures se fera par appel d’offres national.  

 

Services 

Les services de consultants (firmes) seront acquis par la méthode des liste restreintes pour les études et 

la supervision des grands travaux, les études et la supervision des  centres de santé et les forages, le 
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contrôle technique des travaux de génie civil, une étude sur les alternatives de financement du secteur 

de la santé, la mise en place d’un système d’information sanitaire, l’élaboration et mise en place d’un 

système comptable informatisé et l’audit des comptes du projet. Les services de consultants individuels 

seront acquis par la méthode de la liste restreinte pour l’assistance technique à l’Unité de Gestion du 

projet avec un ingénieur civil, un ingénieur biomédical, un spécialiste en passation des marchés, un 

expert en santé publique et un comptable. Des consultants individuels seront recrutés ponctuellement, 

par la méthode de la liste restreinte, pour le lancement, la revue à mi-parcours et l’élaboration du 

rapport d’achèvement du projet. Les services d’institution de formation seront acquis, par entente 

directe, pour la formation du personnel du Ministère de la Santé et du Bien Etre Social dans divers 

domaines de la santé publique et de la gestion. 

 

4. Les marchés financés par le prêt seront passés conformément aux procédures spécifiées dans les 

Règles et Procédures pour l’Acquisition de Biens et Travaux, édition de mai 2008, et tous les 

fournisseurs/entrepreneurs répondant aux critères de provenance définis dans les Règles et procédures 

sont admis à soumissionner. Les consultants seront choisis conformément aux Règles et Procédures 

pour l’Utilisation des Consultants, édition de mai 2008. Les premiers dossiers d’appel d’offres seront 

disponibles en mai 2010.  

 

5. Les soumissionnaires intéressés et satisfaisant aux critères d’éligibilité peuvent obtenir des 

informations complémentaires et devraient confirmer leur intention à l’adresse suivante : 

  

Ministère de la Santé et du Bien être Social 

Unité de gestion du Projet  

Rue Rey/Malabo  

Dr Job OBIANG SIMA  

Téléphone : 00 240 27 35 80  

Télécopie : 00 240 09 33 13  

E-mail: santebad@yahoo.fr  

 


